
Procès Verbal du Conseil Municipal de Rapale du 10 juillet 2020 

 

Etaient présents MM(Mmes) les conseillers municipaux : Mmes PASQUALINI, GARATTE M-C, MM CASU, 

FONDACCI de PAOLI G., FONDACCI de PAOLI J-C, GARATTE P., RAFFAELLI, BURGER. 

 
Etait absente représentée : Mme FABREGAT Emmanuelle donne pouvoir à GARATTE Marie-Catherine 
 
Etaient absents : MM SANCIU, TOMASINI Jérémy. 
 

Le quorum étant atteint ; 

 

Monsieur RAFFAELLI dominique est désigné secrétaire de séance 

 

La séance est ouverte à 10h00 sous la présidence de Jean-Claude FONDACCI DE PAOLI, Maire de la 

Commune de Rapale. 

 

Ordre du jour : 

 

1. Election des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants en vue de l’élection des 

sénateurs: 

Election des délégués : 
 
FONDACCI DE PAOLI Guy 

FABREGAT Emmanuelle 

Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
FONDACCI DE PAOLI Guy   voix (5) 
Mme FABREGAT née GOMEZ Emmanuelle    voix (4) 
 
FONDACCI DE PAOLI Guy né(e) le 25/09/1948 à Rapale Haute-Corse adresse : Ld Piazza 20246 RAPALE 
a été proclamé élu au 1er  tour et a déclaré accepter le mandat. 

 
Observations et réclamations : néant 

 

Élection des suppléants 
 
Mme PASQUALINI Marie-Ange  

Mme GARATTE Marie-Catherine  
Mme FABREGAT Emmanuelle       
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Mme PASQUALINI Marie-Ange      voix (9) 



Mme GARATTE Marie-Catherine  voix (9) 
Mme FABREGAT Emmanuelle        voix (9) 
 

Mme PASQUALINI Marie-Ange née le 02.10.1950 à Murato Haute-Corse adresse : Ld Pastino 20246 RAPALE 
a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 
 
Mme GARATTE Marie-Catherine née le 24.07.1970 à Saint Mandé Val de Marne adresse : Ld Querciole 20246 
RAPALE  
a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 
 
Mme FABREGAT Emmanuelle née le 23.07.1977 à Toulon Var adresse : la Fromentica Sud 20217 SAINT 
FLORENT 
a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 
 
 
Observations et réclamations : néant 

 

Fin du conseil à 10h30. 

 


